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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du
gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville d’Alma est un organisme muni-
cipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville d’Alma
de conclure cette entente avec le gouvernement du
Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE la Ville d’Alma soit autorisée à conclure une entente
avec le gouvernement du Canada relativement au verse-
ment d’une aide financière maximale de 15 000 $ afin de
couvrir une partie des coûts reliés à la programmation
2006-2007 de l’Auditorium d’Alma, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au texte du projet d’entente joint
à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47214

Gouvernement du Québec

Décret 1038-2006, 8 novembre 2006
CONCERNANT la nomination de six membres du
conseil d’administration de la Société de la Place des
Arts de Montréal

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de
Montréal est un organisme constitué en vertu de la Loi
sur la Société de la Place des Arts de Montréal (L.R.Q.,
c. S-11.03) ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que les
affaires de la Société sont administrées par un conseil
d’administration de neuf membres, dont un président,
nommés par le gouvernement après consultation de la

Ville de Montréal ainsi que d’organismes socioécono-
miques et culturels à vocation nationale et à vocation
régionale ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, le
mandat des membres de la Société est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi les
membres de la Société demeurent en fonction, malgré
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 706-2002 du
12 juin 2002, monsieur E. Noël Spinelli était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de la Société
de la Place des Arts de Montréal, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 706-2002 du
12 juin 2002, madame Louise Sicuro et monsieur Michel
Tourangeau étaient nommés membres du conseil
d’administration de la Société de la Place des Arts de
Montréal, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 706-2002 du
12 juin 2002, mesdames Nathalie Chalifour et Louisiane
Gauthier étaient nommées membres du conseil d’admi-
nistration de la Société de la Place des Arts de Montréal,
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
leur remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 58-2006 du
1er février 2006, monsieur François Chagnon était nommé
membre du conseil d’administration de la Société de la
Place des Arts de Montréal, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du conseil d’administration de la
Société de la Place des Arts de Montréal, pour un mandat
de quatre ans à compter des présentes :

— madame Louise Sicuro, présidente-directrice
générale, Culture pour tous ;

— monsieur Michel Tourangeau, avocat associé,
Marchand, Melançon, Forget ;
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QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Société de la Place des
Arts de Montréal, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes :

— madame Rachel Renaud, directrice principale, Fon-
dation Roasters, en remplacement de madame Louisiane
Gauthier ;

— monsieur Denis Piché, vice-président, administra-
teur et conseiller en placement, RBC Dominion valeurs
mobilières inc., en remplacement de monsieur François
Chagnon ;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Société de la Place des
Arts de Montréal, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes :

— madame Frédérique Cardinal, directrice, Dévelop-
pement financier, Leucan, en remplacement de monsieur
E. Noël Spinelli ;

— madame Sylvie Chagnon, assistante secrétaire –
Gestion des dons corporatifs, Lallemand inc., en rem-
placement de madame Nathalie Chalifour.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47215

Gouvernement du Québec

Décret 1039-2006, 8 novembre 2006
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie du chemin de Stratford, situé sur le territoire du
Canton de Stratford (D 2006 68040)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux Trans-
ports soit autorisée à acquérir par expropriation les biens
décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit autorisée
à acquérir par expropriation certains biens pour réaliser
les travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie du
chemin de Stratford, situé sur le territoire du Canton de
Stratford, dans la circonscription électorale de Mégantic-
Compton, selon le plan AA20-5700-0234 (projet
n° 154021707 / 20-5700-0234) des archives du minis-
tère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47216

Gouvernement du Québec

Décret 1040-2006, 8 novembre 2006
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie de la route 148, située sur le territoire de la
Municipalité de Pontiac (D 2006 68041)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre déléguée aux
Transports soit autorisée à acquérir par expropriation les
biens décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Transports :

QUE la ministre déléguée aux Transports soit auto-
risée à acquérir par expropriation certains biens pour
réaliser les travaux suivants, à savoir :
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